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EXCHANGE 0F NOTES (NO VEMMER 12, 1953 TWNCINAAA4

UNITED STATES 0F AMERICA CONSëTITUTING AN AGREEMENT FORESTABLISEMENT 0F A JOINT CANADA-UNITE STATES COMMrrTMQI
TRADE AND ECONOMC AFFAlES

The Canadian Ambassador to the United States of America to the. Sefrt4I
of State of the United States of Ame"rica

CAN1DI»N EMB#.SaY

WAsNwcwow, D.C.
NO. 821 November 12, 1953.

SII have the honour to, refer to, recent conversations between epresentatieof our two Governments concerning the establishment of a joint ecoflOn'ýcomfmittee. These discussions revealed a desfrê 'on the part o'f 1both Governments to, make arrangements for periodic consultation between their respectiveCabinet members having major responsibility for economic policy.
1 have the honour to propose, therefore, that our two GoVernments are
(a) That -there shall be -established a Joint Unite&-8a"dnd

Committee on Trade and Economie Affairs to conslst,
for CANADA, of the Secretary of Stt for Extra le n
the Ministers of Finance, Trade and Comm~erce and -We
Minister of Agriculture or the~ 1inister ofFseioa 00priate, and
for the UNTD STATS OF AMRIA of theSedtd"OState, the Treasury, Agricuture, ad Commerce,rotogether with such other officiais of Cabinet rank as either GQVePment may designate from time to ±lme, as theç nee aries;

(b) That the Conunlttee's fucin hl e
(1) To consider matters affecting the harmonious econonic relstiOng

between the two e.ountries; 
atr(2) In particular, to exehange information and vlews 03on~whiclh mght adersely affect the hig lvel o tull1y Prftable

trade which has been bufit up; i(3) To report to the repctv Goemet onshdsusin
order that consideration may be given 'to me sue eappropriate and necessary to improve econaznic relations
to encourage the flow of trade;

(c) That the Committee shall meet once a year or more often, asbe coniderd neesary lby the two Governments;-

in Canada, andi a United Ste inber whe'n meetings amlthes United States.
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(Traduction)

MNGE DE NOTES (12 NOVEMBRE 1953) ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE CONSTITUANT UN ACCORD PORTANT CRÉATION D'UN
COMITÉ CANADO.AMÉRICAIN POUR LE COMMERCE ET LES AFFAIRES
ÉCONOMIQUES

1

Lmbassadeur du Canada aux ÉtatW-Unis d'Amérique au Secrétaire d'État
des États-Unis d'Amérique

AMBASSADE DU CANADA

821. WASNGTON, le 12 novembre 1953.

2ELLENCE,
J'ai l'honneur de me référer aux conversations intervenues récemment

e Teprésentants de nos deux Gouvernements au sujet de la création d'un
rité économique conjoint. 11 ressort de ces conversations que les deux
uvernements désirent prendre les dispositions nécessaires pour que les
nbres de leurs Cabinets respectifs dont relève l'orientation de la politique

Omique puissent procéder à des consultations périodiques.

J'ai donc l'honneur de proposer que nos deux Gouvernements conviennent
e qui suit:

Il sera créé un Comité canado-américain pour le commerce et les
affaires économiques se composant,

pour le CANADA, du Secrétaire d'État aux Affaires extérieures
ainsi que des Ministres des Finances, du Commerce et, soit du

Ministre de l'Agriculture soit du Ministre des Pêcheries; et,
pour les ÉTATS-UNIS, du Secrétaire d'État, ainsi que des Mins-
tres des Finances, de l'Agriculture et du Commerce;

avec les autres personnalités officielles de rang ministériel que l'un
ou l'autre Gouvernement pourra désigner, le cas échéant.

b) Les fonctions du Comité consisteront à:

(1) Étudier les questions influant sur les relations économiques
harmonieuses entre les deux pays;

(2) En particulier, échanger des renseignements et des points de

vue sur les questions susceptibles d'influer défavorablement sur

le haut niveau d'échanges commerciaux profitables qui a été

atteint entre les deux pays;

(3) Faire des rapports aux Gouvernements respectifs sur les con-

versations en question afin que puissent être étudiées les mesures

jugées appropriées et nécessaires pour améliorer les relations

économiques et favoriser le courant des échanges commerciaux;

c) Le Comité se réunira une fois par année ou plus souvent, selon que

les deux Gouvernements le jugeront nécessaires;

d) Le Comité se réunira alternativement à Washington et à Ottawa,
le Président étant l'un des membres canadiens lorsque la réunion

aura lieu au Canada, et l'un des membres américains lorsque la

réunion aura lieu aux États-Unis.
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If the Government of the United States is agreeable to the foregMilproposals, I suggest that the present Note and your reply to that effshouid constitute an agreement between ôur two Governents whiah 51'take effect thîs dlay and shall remain in force until such time as either Govelment shail have given notice in writing of ifs desire to terminate the agree
Accept, Sir, the renewed assurancees of my highest consideain

A. D. P. HEENEY

The Secretary of State of the United States of America to the Canadi,5n
Ambassador ta the United States of Ame-rica

DEPARTMENT 0F STATE

WASHINGTON, Novernber 12, i953

EXCELLENCY,
I have the honour to refer to your note No. 821 of November 12 15in which you made proposals for the establishment ofa Jo3int United te5Canadian Canimittee on Trade and Economie Affairs.
I have the Honour to inform you that the Govenment of th UiteStates concurs in these proposais and agrees that your note and the prese'l1repIy should canstitute an agreement between our two Governmenté JbCshail take effect thîs day and which shall remain in force until such iIas either Government shall have given notice in writing ofit nd e>ire ¶terminate the agreenment.
Accept, Excelleney, the renewed assurances of my highest conierta"

JOHN FOST~ER DULLES
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Si le Gouvernement des États-Unis souscrit aux propositions précitées,
Je suggère que la présente Note et la Note de Votre Excellence à cet effet
constituent un accord entre nos deux Gouvernements qui prendra effet cejour et restera en vigueur jusqu'à ce que l'un ou l'autre Gouvernement aitnotifié à l'autre par écrit son désir de mettre fin à l'accord.

Veuillez agréer, Excellence, les assurances renouvelées de ma très hauteconsidération.

A. D. P. HEENEY.

Le Secrétaire d'État des États-Unis d'Amérique à l'Ambassadeur du Canada
aux États-Unis d'Amérique

DéPARTEMENT D'ÉTAT

WASHINGTON, le 12 novembre, 1953
EXCELLENcE,

J'ai l'honneur de me référer à votre Note en date du 12 novembre 1953,aZns laquelle vous formulez certaines propositions tendant à la création d'un
COMite canado-américain pour le commerce et les affaires économiques.

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le Gouvernement des États-
'J'lis souscrit à ces propositions et consent à ce que votre Note et la présenteegPonse constituent un accord entre nos deux Gouvernements qui prendraaeitt ce jour et restera en vigueur jusqu'à ce que l'un ou l'autre Gouvernementt Xotifié à l'autre par écrit son désir de mettre fin à l'accord.

Veuillez agréer, Excellence, l'assurance renouvelée de ma très haute
sidération.

JOHN FOSTER DULLES
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